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n° 297 896 du 29 novembre 2023 

dans l’affaire X / I 

En cause : 1.X, agissant en son nom personnel et en tant que représentante légale de ses 
enfants mineurs : 
2. X 
X 

 Ayant élu domicile : chez Maître A. L’HEDIM, avocat, 

Avenue Jean Sobieski, 13 boîte 6, 

1020 BRUXELLES,  

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 février 2023 par X, agissant en son nom propre et en qualité de 

représentante légale de ses enfants mineurs, X et X, de nationalité marocaine, tendant à la suspension 

et l’annulation « la décision du 04.01.2023 d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour du 

15.12.2021 en application de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que l’ordre de quitter le territoire pris 

également le 04.01.2023 par la partie adverse ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance n° 107.274 du 10 février 2023 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2023 convoquant les parties à comparaître le 21 novembre  2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me B. ILUNGA loco Me A. L’HEDIM avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. La première requérante a déclaré être arrivée sur le territoire belge en 2010. 

 

1.2. Le 15 décembre 2021, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.3. En date du 4 janvier 2023, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour. 
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Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
 
Notons à titre purement introductif que Madame déclare être arrivée en Belgique en 2010 et y résider 
depuis lors de manière ininterrompue. Elle n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son 
pays d'origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour. Elle s’est installée en Belgique de manière 
irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Elle séjourne 
sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande 
introduite sur base de l’article 9bis. La requérante n’allègue pas qu’elle aurait été dans l’impossibilité, 
avant de quitter le Maroc, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires 
à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'elle s'est mise elle-même et en connaissance de cause dans une 
situation illégale et précaire et est restée délibérément dans cette situation, de sorte qu'elle est à 
l’origine du préjudice qu’elle invoque (Conseil d’Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Notons 
également qu’elle n'apporte aucune pièce à caractère officiel venant attester de manière probante d'un 
séjour continu en Belgique depuis 2010. Notons en outre que sa fille cadette est née en Italie en 2015. 
 
Madame invoque en guise de circonstance exceptionnelle son séjour et intégration. Elle invoque son 
ancrage local durable et sa volonté de s'intégrer à la société belge et contribuer à l’épanouissement et 
au bien-être de ses enfants. Elle dépose des preuves de son intégration (contrat de bail datant de 2012, 
factures depuis 2013, prescription médicale datant de 2013, aide médicale d'urgence du CPAS, 
attestation de suivi de cours de français, plusieurs témoignages de soutien). 
Les arguments invoqués ne sont pas assimilables à une circonstance exceptionnelle susceptible 
d'entraver ou de rendre difficile un retour temporaire vers le pays d'origine. 
Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis la loi du 15 décembre 1980 
sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 
Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 
l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 
demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 
séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des 
circonstances exceptionnelles (Conseil d'Etat – Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressée doit 
démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 
séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 
26/11/2002). 
De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 
temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 
Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (...) il s'agit d'un élément 
tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 
non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 
les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour » (CCE Arrêt 161213 du 
02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 
Notons encore que Madame ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 
constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 
30 mai 2008, n°19681 du 28 novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 
19/11/2015). 
Dans sa demande, la requérante s’est contentée d’invoquer les attaches dont elle se prévaut sans 
cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations l’empêcheraient ou 
rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays d'origine en vue d'y lever les 
autorisations requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 du 3 
septembre 2019). 
Ainsi, l’exigence imposée par l'article 9bis de la Loi d'introduire en principe la demande d'autorisation de 
séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 
l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 
temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 
d'être autorisée au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier  2018). 
De plus, rien n’empêche Madame d’effectuer des aller-retour entre le pays d'origine et la Belgique, 
durant l'examen de sa demande de visa de plus trois mois depuis le pays d'origine, si Madame souhaite 
revoir ses attaches qui la soutiennent. 
 
Madame invoque ses enfants comme circonstances exceptionnelles. Son fils ainé est né en Belgique en 
2005. Il n'a connu aucun autre pays que la Belgique. Il serait totalement perturbé en cas de départ vers 
le Maroc, un pays qu’il ne connaît pas. Sa soeur qui est née en 2013 a également une très forte attache 
avec la Belgique du fait de sa scolarité et l’ensemble de ses intérêts sociaux. La contraindre à se rendre 
au Maroc serait de nature à la déstabiliser totalement. 
La naissance d'enfants ou le fait d’avoir des enfants n'empêche pas, en soi, de se conformer à la 
législation belge en matière d’accès au territoire et donc de lever les autorisations requises auprès des 
autorités diplomatiques compétentes (Arrêt du 11.10.2002 n°111444). Notons que la requérante savait 
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son séjour illégal, aussi est-elle à l’origine du préjudice invoqué. Le fait que son enfant n’ait aucun lien 
avec son pays d'origine est l’effet d’un risque que la requérante a pris en s’installant en Belgique, alors 
qu’elle savait ne pas y être admise au séjour. 
Il est également à préciser, que l’office des Etrangers ne demande pas à l'intéressée de laisser ses 
enfants seuls sur le territoire belge et ne l’interdit pas non plus de vivre en Belgique, mais l’invite à 
procéder par voie normale, via l’ambassade de Belgique au Maroc. Précisons que ce départ n’est que 
temporaire et non définitif et qu’aucun élément ne justifie l’impossibilité que les enfants accompagnent 
leur mère au Maroc. Rappelons que les enfants sont en séjour irrégulier en Belgique. 
Notons ensuite que la requérante invoque la scolarité de ses enfants âgés aujourd'hui de 10 et 8 ans 
comme circonstance exceptionnelle et dépose les attestations de fréquentation scolaire des enfants (2e 
année primaire pour l'ainé et 3e année maternelles pour la cadette pour l’année 2020/2021). Or, la 
requérante ne fait valoir aucun élément probant de nature à démontrer que ses enfants ne pourraient 
poursuivre leur scolarité au pays d'origine ou nécessiteraient un enseignement ou des structures 
spécialisées qui n’existeraient pas au pays d’origine. Notons que la requérante et ses enfants sont en 
séjour irrégulier en Belgique. Or, la requérante a inscrit ses enfants à l’école primaire et maternelles, 
alors qu'elle savait leur séjour irrégulier. C'est donc en connaissance de cause que la requérante a 
inscrit ses enfants aux études primaire et maternelles, sachant pertinemment que celles-ci risquaient 
d'être interrompues par une mesure d’éloignement en application de la Loi. S'il peut être admis que 
l'interruption d'une scolarité constitue un préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il 
observer que la requérante, en se maintenant irrégulièrement sur le territoire, est à l'origine de la 
situation dans laquelle elle prétend voir le préjudice, et que celui-ci a pour cause le comportement de la 
requérante (Conseil d’Etat - Arrêt 126.167 du 08/12/2003). Cet élément ne peut donc pas être assimilé à 
une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. 
 
Madame invoque son souhait d’intégrer le marché de l'emploi et dépose une promesse d’embauche de 
S. SPRL du 03.08.2021. 
Notons que l'exercice d'une activité professionnelle à venir, n'est pas un élément révélateur d'une 
impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d'y accomplir les 
formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une 
circonstance exceptionnelle. Notons que la requérante ne dispose à l'heure actuelle d'aucun droit pour 
exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc. 
La promesse d’embauche produite ne permet pas d’établir l'existence d’une circonstance 
exceptionnelle. 
Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle à cet égard que selon une jurisprudence constante du 
Conseil d’Etat à laquelle le Conseil se rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles 
dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt 
n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l'exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt 
n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (Voir C.E., arrêt 
n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou 
d'un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt n°22.864 
du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle 
empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine (CCE, arrêt n° 231 855 
du 28 janvier 2020). 
 
Madame invoque la règle de bonne administration qui exige que l'Etat apprécie la proportionnalité entre 
d’une part, le but et les effets de la démarche administrative prescrite par l’alinéa 2 de l’article 9 et 
d'autre part, sa praticabilité plus ou moins aisée dans les cas individuels. 
Madame se contente de poser cette assertion sans aucunement l'étayer. Rappelons « qu’il ressort de la 
jurisprudence administrative constante que c'est à l'étranger lui-même qui revendique l'existence de 
circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique 
que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 
nécessaire. 
L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des 
circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d’origine ou de 
résidence, dès lors que les obligations qui lui incombent en la matière doivent s’interpréter de manière 
raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux 
nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., n°109.684 du 7 août 2002 et C.C.E., 
n° 10.156 du 18 avril 2008 et n° 27 888 du 27 mai 2009) » (C.C.E. arrêt n° 183 231 du 28 février 2017). 
Le simple fait d’inviter Madame à procéder par la voie administrative normale n'est en rien une atteinte à 
la règle de bonne administration. Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de 
police qui fixe les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur le territoire. Dès lors en 
imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays 
d’origine ou de résidence pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation 
requise pour être admis sur le territoire belge, il ne leur est demandé que de se soumettre à la Loi. En 
vertu de quoi, le fait de lui demander de se conformer à la législation en la matière en levant les 
autorisations de séjour depuis son pays d'origine ou de résidence, comme tout un chacun n'est en rien 
une violation de la règle de bonne administration. 
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Notons encore que l’exigence imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en 
principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine ou de résidence, 
constitue une ingérence proportionnée dans la vie privée et familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui 
impose qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la 
décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par 
ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences 
d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 
disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations 
en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt 
n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008). Il ne s’agit 
donc pas d'une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine 
ou de résidence. 
 
Madame déclare qu'à cause de la crise sanitaire liée au Covid, il lui est impossible de se rendre au pays 
d’origine afin d'y introduire sa demande. Elle cite le site du SPF Affaires étrangères. Elle invoque 
également le risque pour ses enfants : sanitaire, perturbation de leur scolarité, déstabilisation. Ils n’ont 
jamais été au Maroc et l’ensemble de leurs intérêts sociaux est en Belgique. 
Relevons que la crise sanitaire liée au Covid est actuelle et à une portée mondiale, que la Belgique n'est 
pas épargnée, et que cette crise n’empêche pas la requérante de se déplacer vers son pays d’origine 
pour demander les autorisations requises dans le respect des gestes barrières et des mesures prises 
par le gouvernement en place pour la lutte contre la Covid 19. 
Relevons encore que la requérante n’apporte aucun certificat médical indiquant une impossibilité ou une 
difficulté au point de vue médical de voyager à l’heure actuelle ou la preuve qu’elle fasse partie d'un 
groupe considéré comme étant à risque. Rappelons enfin qu’il incombe à l'intéressée d'étayer son 
argumentation. Il en résulte que la crise sanitaire liée au virus COVID-19 ne peut constituer en soi une 
circonstance exceptionnelle rendant 
impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de la requérante dans son pays d’origine 
pour y  accomplir les formalités nécessaires à l'introduction d’une demande de séjour (CCE, arrêt de 
rejet 253069 du 20 avril 2021). 
 
En conclusion, l’intéressée ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 
l'impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 
diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 
 
Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine 
sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 
 

A la même date, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, lequel constitue le second 

acte attaqué qui est motivé comme suit : 

 

« Il est enjoint à Madame : 
[…] 
accompagnée de : 
[…] 
 
de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent entièrement l’acquis 
de Schengen, sauf s'ils possèdent les documents requis pour s'y rendre, dans les 30 jours de la 
notification de décision. 
 

MOTIF DE LA DECISION : 
L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 
sur l’accès au territoire, le séjour, (’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 
suivants :  
 
o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 
être porteur des documents requis par l’article 2 : Madame ne disposait pas de visa : défaut de visa 
 

MOTIF DE LA DECISION : 
 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt 
supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné 
(article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980).La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de 
quitter le territoire. 
Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 
L’intérêt supérieur de l'enfant : Madame a deux enfants. Son fils ainé est né en Belgique en 2005. Il n'a 
connu aucun autre pays que la Belgique. Il serait totalement perturbé en cas de départ vers le Maroc, 
un pays qu’il ne connaît pas. Sa soeur qui est née en 2013 a également une très forte attache avec la 
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Belgique du fait de sa scolarité et l’ensemble de ses intérêts sociaux. La contraindre à se rendre au 
Maroc serait de nature à la déstabiliser totalement. 
La naissance d'enfants ou le fait d’avoir des enfants n’empêche pas, en soi, de se conformer à la 
législation belge en matière d’accès au territoire et donc de lever les autorisations requises auprès des 
autorités diplomatiques compétentes (Arrêt du 11.10.2002 n°111444). Notons que la requérante savait 
son séjour illégal, aussi est-elle à l’origine du préjudice invoqué. Le fait que son enfant n’ait aucun lien 
avec son pays d'origine est l'effet d’un risque que la requérante a pris en s'installant en Belgique, alors 
qu'elle savait ne pas y être admise au séjour. 
Il est également à préciser, que l’office des Etrangers ne demande pas à l’intéressée de laisser ses 
enfants seuls sur le territoire belge et ne l’interdit pas non plus de vivre en Belgique, mais l’invite à 
procéder par voie normale, via l’ambassade de Belgique au Maroc. Précisons que ce départ n’est que 
temporaire et non définitif et qu’aucun élément ne justifie l’impossibilité que les enfants accompagnent 
leur mère au Maroc. 
Rappelons que les enfants sont en séjour irrégulier en Belgique. 
La requérante invoque la scolarité de ses enfants âgés aujourd’hui de 10 et 8 ans et dépose les 
attestations de fréquentation scolaire des enfants (2e année primaire pour l’ainé et 3e année 
maternelles pour la cadette pour l'année 2020/2021 ). Or, la requérante ne fait valoir aucun élément 
probant de nature à démontrer que ses enfants ne pourraient poursuivre leur scolarité au pays d’origine 
ou nécessiteraient un enseignement ou des structures spécialisées qui n’existeraient pas au pays 
d’origine. Notons que la requérante et ses enfants sont en séjour irrégulier en Belgique. Or, la 
requérante a inscrit ses enfants à l'école primaire et maternelles, alors qu’elle savait leur séjour 
irrégulier. C’est donc en connaissance de cause que la requérante a inscrit ses enfants aux études 
primaire et maternelles, sachant pertinemment que celles-ci risquaient d’être interrompues par une 
mesure d'éloignement en application de la Loi. S’il peut être admis que l’interruption d’une scolarité 
constitue un préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il observer que la requérante, en se 
maintenant irrégulièrement sur le territoire, est à l’origine de la situation dans laquelle elle prétend voir le 
préjudice, et que celui-ci a pour cause le comportement de la requérante (Conseil d’Etat - Arrêt 126.167 
du 08/12/2003). 
La vie familiale : Dans sa demande, la requérante s’est contentée d’invoquer les attaches dont elle se 
prévaut sans cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations 
l'empêcheraient ou rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en vue 
d’y lever les autorisations requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt n° 225 677 
du 3 septembre 2019). 
Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9bis de la Loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de 
séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 
l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 
temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 
d'être autorisée au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt n°198 546 du 25 janvier 2018). 
De plus, rien n’empêche Madame d’effectuer des aller-retour entre le pays d'origine et la Belgique, 
durant l’examen de sa demande de visa de plus trois mois depuis le pays d'origine, si Madame souhaite 
revoir ses attaches qui la soutiennent. 
L’état de santé : Madame dépose des dossiers médicaux (aide médicale d'urgence du CPAS et 
prescription médicale) sans déclarer avoir des problèmes de santé l’empêchant de voyager dans son 
pays d’origine pour lever les autorisations de séjour de plus de 3 mois en Belgique. 
Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le 

territoire ». 

 

2. Recevabilité du recours concernant les deuxième et troisième requérants. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité du 

recours en ce que les enfants mineurs de la requérante sont représentés par un seul de leurs parents, à 

savoir la première requérante. Or, ils doivent être représentés par leur deux parents sous peine 

d’irrecevabilité du recours.  

 

2.2. En l’espèce, compte tenu de leur âge, les enfants mineurs de la requérante n’ont pas le 

discernement ni la capacité d’agir requis pour former seuls un recours en annulation devant le Conseil.  

 

L’article 35, § 1er, alinéa 2, du Code de droit international privé dispose comme suit : « […] l’exercice de 

l’autorité parentale ou de la tutelle est régi par le droit de l’Etat sur le territoire duquel l’enfant a sa 

résidence habituelle au moment où cet exercice est invoqué. […] ».  

 

En l’occurrence, le droit belge est d’application. Ce dernier prévoit que l’autorité parentale est régie par 

les articles 371 et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit 

Code que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou 

non. 
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S’agissant de la représentation du mineur, le Législateur a instauré une présomption réfragable vis-à-vis 

des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant 

présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne (art. 

373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le pouvoir de 

représentation dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E., n° 162.503 du 18 septembre 2006 ; 

C.E., n° 165.512 du 4 décembre 2006 ; C.E., n° 191.171 du 9 mars 2009).  

 

Il s’en déduit que dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leurs enfants sauf si l’un des deux parents 

démontre exercer l’autorité parentale de manière exclusive, ce que la requérante ne soutient pas en 

l’espèce.  

 

2.3.     Il résulte de ce qui précède que la requête est irrecevable en ce qui concerne les enfants 

mineurs. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; erreur manifeste d’appréciation et excès de 

pouvoir ; violation des articles 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et de l’instruction gouvernementale du 

19 juillet 2009 relative à l’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; violation du 

principe général de bonne administration qui oblige l’administration à prendre en compte tous les 

éléments invoqués avant de prendre sa décision et de proportionnalité ; violation du principe de 

proportionnalité entre les effets de la mesure sur le requérante et le but poursuivi par celle-ci ; violation 

de l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 ; violation de l’article 8 de la CEDH et de l’article 22 de la 

Constitution ; des articles 23, 24 du Pacte International relatif aux droits civils et politiques ». 

 

3.2. Dans ce qui apparait comme une première branche concernant le premier acte attaqué, elle 

relève que la partie défenderesse a indiqué dans l’acte litigieux qu’elle s’est mise elle-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et qu’elle est restée délibérément dans 

cette situation de sorte qu’elle est à l’origine du préjudice qu’elle invoque alors qu’il lui incombe de 

répondre de manière adéquate et suffisante aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour et de les examiner dans le cadre légal soumis.   

 

Elle affirme que, par la formulation adoptée dans l’acte attaqué, la partie défenderesse semble justifier 

par la circonstance qu’elle n’aurait en réalité pas la possibilité d’octroyer une autorisation de séjour eu 

égard aux éléments invoqués, dans la mesure où ils ne seraient pas constitutifs d’un droit de séjour, ce 

qui est incompatible avec le pouvoir d’appréciation dont elle dispose en la matière. Elle précise que « la 

partie défenderesse n’est pas dépourvue de ce large pouvoir d’appréciation lorsque les éléments 

d’intégration invoqués se sont développés dans le cadre du séjour irrégulier, l’illégalité du séjour ne peut 

justifier, en soi, le rejet d’une demande de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, sous peine de vider cette disposition de sa substance, dans la mesure où elle vise à permettre à 

un étranger en séjour irrégulier sur le territoire d’obtenir une autorisation de séjour de plus de trois 

mois », et prétend ainsi que la partie défenderesse a manqué à son devoir de motiver adéquatement les 

actes attaqués. 

 

Par ailleurs, elle relève que la scolarité des enfants constitue une circonstance exceptionnelle rendant 

particulièrement difficile un retour vers le Maroc en vue d’y introduire une demande de séjour. Elle 

souligne qu’un retour vers le pays d’origine serait de nature à perturber leur scolarité  alors qu’ils sont 

soumis à l’obligation scolaire et que la partie défenderesse n’a pas fait état des nombreux inconvénients 

suscités par l’acte querellé sur le plan psychologique et scolaire. 

 

Elle déclare également que la scolarité de ses enfants est un droit consacré par la Convention 

internationale des droits de l’enfant des Nations Unies de sorte que priver un enfant d’une scolarité 

régulière est contraire à la Convention précitée, mais également que « le droit à l’instruction est un droit 

fondamental consacré non seulement par la Constitution belge en son article 24, mais également par 

différents textes internationaux. Ainsi, la Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de 

l’enfant, ratifiée par la Belgique en 1991, prévoit en son article 28 que les Etats parties reconnaissent le 

droit de l’enfant à l’éducation ». Dès lors, elle estime que la partie défenderesse a manqué à son devoir 

de motiver adéquatement sa décision. 
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Elle souligne que le premier acte entrepris indique que rien ne l’empêche d’introduire sa demande à 

partir de son pays d’origine accompagnée de ses enfants, dans le respect des gestes barrières et des 

mesures prises par le Gouvernement en place pour la lutte contre le Covid-19. Or, elle constate que la 

partie défenderesse ne fait référence à aucune source précise pour appuyer ses dires alors qu’il 

appartient à cette dernière de référencer suffisamment ses affirmations.   

 

De plus, elle souligne que le premier acte attaqué indique que rien ne l’empêche d’introduire sa 

demande à partir de son pays d’origine accompagnée de ses enfants alors que sa demande a été 

introduite le 15 décembre 2021, soit en pleine crise sanitaire et à une période où les vols de passagers 

vers et en provenance du Maroc étaient suspendus. 

 

Enfin, elle déclare que la partie défenderesse n’a fait aucun développement dans la motivation de l’acte 

litigieux quant aux empêchements de retour au Maroc à cause du Covid-19 qui existaient à la date de 

l’introduction de sa demande et n’explique pas en quoi elle ne prend pas en considération les éléments, 

à la date de l’introduction de la demande de la requérante pour analyser les circonstances 

exceptionnelles justifiant que celle-ci soit introduite à partir de la Belgique.   

 

3.3.  Dans ce qui apparaît comme une deuxième branche concernant le second acte attaqué, elle 

considère que la partie défenderesse a manifestement justifié de manière inadéquate sa décision quant 

à la question de l’intérêt supérieur des enfants. En effet, elle rappelle que, lors de la prise d’une mesure 

d’éloignement, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être pris en compte en vertu de l’article 74/13 de la loi 

précitée du 15 décembre 1980. 

 

Elle déclare que la mesure d’éloignement provoquerait l’interruption de la scolarité des enfants qui sont 

soumis à l’obligation scolaire de sorte que cela perturberait leur scolarité. De plus, elle constate que la 

partie défenderesse ne fait pas état des nombreux inconvénients psychologiques et purement scolaires 

que provoquerait la prise de l’ordre de quitter le territoire.   

 

Elle rappelle, à nouveau, que la scolarité des enfants est un droit consacré par la Convention 

internationale des droits de l’enfant des Nations Unies de sorte que priver un enfant d’une scolarité 

régulière est contraire à la Convention précitée, mais également que « le droit à l’instruction est un droit 

fondamental consacré non seulement par la Constitution belge en son article 24, mais également par 

différents textes internationaux. Ainsi, la Convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de 

l’enfant, ratifiée par la Belgique en 1991, prévoit en son article 28 que les Etats parties reconnaissent le 

droit de l’enfant à l’éducation ». 

 

Dès lors, elle estime que la partie défenderesse n’a pas motivé adéquatement le second acte querellé, 

et souligne également que celui-ci contrevient à la loi du 29 juillet 1991, est pris de l’excès de pouvoir et 

souffre d’une motivation absente ou insuffisante. 

 

3.4.    Dans ce qui apparaît comme une troisième branche, elle invoque qu’ils doivent pouvoir mener 
leur vie familiale en Belgique et que les priver des liens tissés sur le territoire équivaudrait à une 
ingérence dans leur vie privée et serait contraire à l’article 8 de la Convention précitée d’autant que ses 
enfants sont scolarisé en Belgique et soumis à l’obligation scolaire. Elle estime que les actes attaqués 
constituent une ingérence dans leur vie privée et familiale incompatible avec l’artifice 8, alinéa 2, de 
ladite Convention. 
 
4. Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1. Concernant l’excès de pouvoir, il s’agit d’une cause générique d’annulation de sorte que le 

moyen est irrecevable en ce qu’il invoque cette cause.   

 

Quant à l’instruction du 19 juillet 2009, elle a été annulée par le Conseil d’Etat dans son arrêt n° 198.769 

du 9 décembre 2009. Or, l’annulation d’un acte administratif par le Conseil d’Etat vaut erga omnes. 

L’arrêt d’annulation a une autorité absolue de chose jugée. Par conséquent, non seulement le Conseil 

ne peut pas avoir égard aux critères de l’instruction du 19 juillet 2009, qui est censée n’avoir jamais 

existé, mais, en outre, les engagements que l’autorité administrative aurait pris à cet égard ne 

pourraient fonder une attente légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils sont entachés de la 

même illégalité dans le premier cas ou qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale par le 

Conseil d’Etat dans le second cas. 
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4.2.1.  S’agissant du moyen unique, en ce qui concerne le premier acte attaqué, aux termes de l’article 

9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite 

auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger 

est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le 

Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué n’a pas tenus 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2.2.  En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte entrepris que la partie défenderesse a 

pris en considération les éléments invoqués par la requérante, dans sa demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, et a exposé les 

raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne 

pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles. Compte tenu de ce qui 

précède, la partie défenderesse a valablement exercé son pouvoir d’appréciation et a suffisamment et 

adéquatement motivé ses décisions. Cette motivation n’est d’ailleurs pas utilement contestée par la 

requérante.  

 

Dès lors, ayant appliqué l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 et examiné les éléments 

invoqués par la requérante à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour sous l’angle de la notion de 

circonstance exceptionnelle, la partie défenderesse ne peut se voir reprocher une quelconque violation 

de la disposition et des principes visés au moyen. 

 

4.2.3.  S’agissant plus particulièrement du grief selon lequel la requérante se serait mise elle-même et 

en connaissance de cause dans une situation illégale, aucune disposition légale n’empêche la partie 

défenderesse de faire d’emblée le constat que la requérante s’est mise elle-même et en connaissance 

de cause dans une situation illégale et précaire. 

 

Ce constat dressé dans le premier paragraphe du premier acte attaqué ne consiste qu’en un simple 

rappel du parcours administratif de la requérante et ne se prononce nullement sur l’existence ou non de 

circonstances exceptionnelles. Ce constat est confirmé par l’utilisation par la partie défenderesse de 

l’expression « Notons à titre purement indicatif […] » et, dans le paragraphe suivant, de la mention 

indiquant que « Madame invoque en guise de circonstances exceptionnelle […] », à partir duquel la 

partie défenderesse a répondu aux différents éléments soulevés par la requérante dans sa demande 

d’autorisation de séjour.   

  

L’article 9 de la loi précitée du 15 décembre 1980 attribue au Ministre ou à son délégué la compétence 

discrétionnaire d’autoriser au séjour de plus de trois mois à l’étranger qui n’y a pas droit, en cas de 

circonstances exceptionnelles, en vertu de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 qui 

permet l’introduction d’une telle demande en Belgique, nonobstant l’obligation de retour à laquelle 
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l’étranger en séjour irrégulier est tenu. Dès lors, comme relevé dans la requête, la partie défenderesse 

dispose d’un pouvoir souverain d’appréciation.  

 

Outre que l’article 9 de la loi précitée du 15 décembre 1980 ne crée aucun droit au séjour mais permet 

seulement à la partie défenderesse d’accorder au demandeur la faveur d’une autorisation de séjour, la 

demande n’ayant pas passé le cap de la recevabilité, la partie défenderesse n’a même pas eu à 

examiner si les éléments soulevés dans la demande justifiaient ou non l’octroi d’une telle autorisation.  

 

Il s’ensuit que l’affirmation, selon laquelle il ressortirait de la motivation et en particulier du choix des 

termes employés que l’autorité semblerait justifier sa décision par la circonstance qu’elle n’aurait en 

réalité pas la possibilité d’octroyer une autorisation de séjour au regard des éléments invoqués, parce 

qu’ils ne seraient pas constitutifs d’un droit de séjour, manque en fait. 

 

Ce grief n’est dès lors pas fondé. 

 

4.2.4.  S’agissant de la scolarité des enfants de la requérante, la partie défenderesse a bien pris en 

compte cet élément avancé par la requérante dans sa demande d’autorisation de séjour et a porté une 

appréciation pertinente et raisonnable des faits qui lui étaient soumis. Ainsi, c’est à juste titre que la 

partie défenderesse a estimé que « la requérante ne fait valoir aucune élément probant de nature à 

démontrer que ses enfants ne pourraient poursuivre leur scolarité au pays d’origine ou nécessiteraient 

un enseignement ou des structures spécialisées qui n’existeraient pas au pays d’origine. […] », 

motivation qui n’a pas été valablement remise en cause par la requérante, cette dernière se bornant à 

prendre le contrepied de l’acte attaqué et tentant d’amener le Conseil à substituer son appréciation à la 

sienne alors que cela excède sa compétence. 

 

En ce que la requérante invoque des inconvénients psychologiques et scolaires liés à un retour 

temporaire au pays d’origine, outre le fait que la requérante ne prouve pas ses allégations, cet élément 

n’a pas été invoqué dans le cadre de la demande d’autorisation de séjour ou préalablement à la prise de 

l’acte attaqué de sorte qu’il ne peut être fait grief à la partie défenderesse de ne pas y avoir eu égard 

dans l’acte attaqué. 

 

Concernant le fait que la scolarité des enfants est un droit consacré par la Convention internationale des 

droits de l’enfant et par l’article 24 de la Constitution, les dispositions de la Convention internationale 

des droits de l’enfant précitée n’ont pas de caractère directement applicables et n’ont pas l’aptitude à 

conférer par elles-mêmes des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les 

autorités nationales, administratives ou juridictionnelles, sans qu’une mesure interne complémentaire 

soit nécessaire à cette fin et qu’ils ne peuvent être directement invoqués devant les juridictions 

nationales car ces dispositions ne créent d’obligations qu’à charte des Etats parties.   

 

Autant la méconnaissance de la Convention précitée que l’article 24 de la Constitution n’ont été 

mentionnés dans la demande d’autorisation de séjour de la requérante de sorte qu’il ne peut être fait 

grief à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. Enfin, quant au droit à l’instruction, ainsi 

que cela ressort de la motivation de l’acte attaqué, la requérante n’a nullement démontré que ses 

enfants ne pourraient pas être scolarisés dans leur pays d’origine de sorte que ce droit ne sera pas violé 

en cas de retour temporaire en vue de répondre aux exigences de la loi. Dès lors, cet élément a fait 

l’objet d’une motivation adéquate de la partie défenderesse. 

 

S’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse a pris le premier acte litigieux en déclarant que 

rien ne l’empêche de retourner dans son pays d’origine pour introduire sa demande, et ce dans le 

respect des gestes barrières et des mesures prises par le Gouvernement pour la lutte contre le Covid-

19, la requérante déclare que la partie défenderesse n’a fait aucune référence à une source précise en 

vue d’appuyer ses dires. Or, aucune disposition légale n’impose à la partie défenderesse de citer les 

sources qu’elle utilise mais est uniquement tenue de mentionner les motifs de fait et de droit qui ont 

servi de fondement au premier acte querellé, ce qui a été fait de sorte que la motivation adoptée est 

suffisante.   

 

Quant au fait que la demande d’autorisation de séjour de la requérante a été introduite en date du 15 

décembre 2021, soit à un moment où l’on se trouvait en pleine crise du Covid-19 et où les vols étaient 

suspendus vers et en provenance du Maroc, les circonstances exceptionnelles doivent être examinées, 

non au moment de l’introduction de la demande de séjour, mais au moment où la partie défenderesse 

statue sur la demande ainsi que cela ressort d’une jurisprudence bien établie de sorte que ce grief n’est 
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nullement fondé. En effet, toute autre solution mettrait la partie défenderesse dans l’impossibilité de 

vérifier la réalité des circonstances invoquées. Pour apprécier cette réalité, elle doit tenir compte de 

l’évolution positive ou négative des événements survenus depuis l’introduction de la demande et qui ont 

pu avoir une incidence sur l’existence des circonstances exceptionnelles invoquées, comme en l’espèce 

la levée de la fermeture des frontières. 

 

4.3.  S’agissant de la deuxième branche dirigée contre l’ordre de quitter le territoire, second acte 

attaqué, selon l’article 7, alinéa 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la 

prise dudit acte, le Ministre ou son délégué « peut donner l'ordre de quitter le territoire avant une date 

déterminée, à l'étranger qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume:  

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée 

par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. Elle n’implique que l’obligation d’informer la 

requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée.  

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

En l’occurrence, l’acte attaqué est motivé par le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, que la requérante « demeure dans le Royaume sans être porteur des 

documents requis par l’article 2 : Madame ne disposait pas de visa : défaut de visa », motif qui n’est 

nullement contesté par cette dernière de sorte que ledit constat doit être considéré comme établi. 

 

Concernant l’invocation de la méconnaissance de l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

la requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de l’intérêt supérieur de ses 

enfants lors de la prise de la décision d’éloignement alors que cette dernière provoquerait l’interruption 

de leur scolarité et que l’un des enfants est soumis à l’obligation scolaire.   

 
A cet égard, il ressort à suffisance de la motivation de l’ordre de quitter le territoire que l’intérêt supérieur 
des enfants de la requérante a bien été pris en considération ainsi que leur scolarité en Belgique en ce 
que la partie défenderesse déclare que « […] L’intérêt supérieur de l'enfant : Madame a deux enfants. 
Son fils ainé est né en Belgique en 2005. Il n'a connu aucun autre pays que la Belgique. Il serait 
totalement perturbé en cas de départ vers le Maroc, un pays qu’il ne connaît pas. Sa sœur qui est née 
en 2013 a également une très forte attache avec la Belgique du fait de sa scolarité et l’ensemble de ses 
intérêts sociaux. La contraindre à se rendre au Maroc serait de nature à la déstabiliser totalement. 
La naissance d'enfants ou le fait d’avoir des enfants n’empêche pas, en soi, de se conformer à la 
législation belge en matière d’accès au territoire et donc de lever les autorisations requises auprès des 
autorités diplomatiques compétentes (Arrêt du 11.10.2002 n°111444). Notons que la requérante savait 
son séjour illégal, aussi est-elle à l’origine du préjudice invoqué. Le fait que son enfant n’ait aucun lien 
avec son pays d'origine est l'effet d’un risque que la requérante a pris en s'installant en Belgique, alors 
qu'elle savait ne pas y être admise au séjour. 
Il est également à préciser, que l’office des Etrangers ne demande pas à l’intéressée de laisser ses 
enfants seuls sur le territoire belge et ne l’interdit pas non plus de vivre en Belgique, mais l’invite à 
procéder par voie normale, via l’ambassade de Belgique au Maroc. Précisons que ce départ n’est que 
temporaire et non définitif et qu’aucun élément ne justifie l’impossibilité que les enfants accompagnent 
leur mère au Maroc. 
Rappelons que les enfants sont en séjour irrégulier en Belgique. 



 

X - Page 11 

 

La requérante invoque la scolarité de ses enfants âgés aujourd’hui de 10 et 8 ans et dépose les 
attestations de fréquentation scolaire des enfants (2e année primaire pour l’ainé et 3e année 
maternelles pour la cadette pour l'année 2020/2021 ). Or, la requérante ne fait valoir aucun élément 
probant de nature à démontrer que ses enfants ne pourraient poursuivre leur scolarité au pays d’origine 
ou nécessiteraient un enseignement ou des structures spécialisées qui n’existeraient pas au pays 
d’origine. Notons que la requérante et ses enfants sont en séjour irrégulier en Belgique. Or, la 
requérante a inscrit ses enfants à l'école primaire et maternelles, alors qu’elle savait leur séjour 
irrégulier. C’est donc en connaissance de cause que la requérante a inscrit ses enfants aux études 
primaire et maternelles, sachant pertinemment que celles-ci risquaient d’être interrompues par une 
mesure d'éloignement en application de la Loi. S’il peut être admis que l’interruption d’une scolarité 
constitue un préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il observer que la requérante, en se 
maintenant irrégulièrement sur le territoire, est à l’origine de la situation dans laquelle elle prétend voir le 
préjudice, et que celui-ci a pour cause le comportement de la requérante (Conseil d’Etat - Arrêt 126.167 
du 08/12/2003) ».   
 

En outre, le Conseil s’en réfère aux développements exposés supra en ce qui concerne la scolarité des 

enfants ainsi que leur droit à l’instruction.   

 

Dès lors, l’ordre de quitter le territoire est suffisamment motivé et notamment sur cet aspect.   

 

4.4.  S’agissant de la troisième branche visant les deux actes attaqués et invoquant la violation de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme, la requérante fait valoir son droit à 

mener une vie familiale en Belgique et le risque que les actes attaqués la privent des liens qu’elle a 

tissés sur le territoire, ce qui équivaudrait à une ingérence dans sa vie privée. Elle ajoute également que 

ses deux enfants sont scolarisés. 

 

Or, la requérante n’a nullement invoqué le bénéfice de cette disposition dans sa demande d’autorisation 

de séjour du 15 décembre 2021 de sorte qu’il ne peut nullement être fait grief à la partie défenderesse 

de ne pas avoir tenu compte de cet élément non vanté en temps utile. 

 

A titre subsidiaire, la Cour européenne des droits de l’Homme a rappelé à diverses occasions que la 

CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire 

d’un Etat dont il n’est pas ressortissant (Cour EDH 15 Juillet 2003. Mokreni/France. § 23). L’article 8 de 

la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de 

respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre de 

regroupement familial sur le territoire de ce pays. (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/ Pays-bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux. (Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/ Royaume-Uni, 

§67). L’ Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Ainsi, l’article 8 précité n’est pas absolu. En effet, l’alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de 

l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à 

certains impératifs précis qu’elle énumère. 

 

En l’espèce, les actes attaqués sont pris en application de la loi précitée du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte que les actes entrepris ne peuvent, en tant 

que tels, être considérés comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

La requérante ne démontre pas en quoi sa vie familiale avec ses enfants ou encore le fait d’avoir tissé 

des liens en Belgique l’empêcherait d’effectuer des allers retours temporaires au Maroc afin d‘y lever les 

autorisation requises à son séjour en Belgique. 

 

Dès lors, il ne peut nullement être question d’une violation de l’article 8 de la Convention européenne 

précitée et d’une ingérence disproportionnée dans sa vie familiale. Une conclusion similaire peut être 

tirée de la méconnaissance de l’article 22 de la Constitution en ce qu’il vise également la vie familiale. 

Quant à la méconnaissance des articles 23 et 24 du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques, la requérante se contente de mentionner ces dispositions mais sans préciser en quoi elles 

auraient été méconnues de sorte que cet aspect du moyen est irrecevable en ce qu’il en invoque la 

violation. 
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4.5.     Les dispositions et principes énoncés au moyen ne sont pas violés de sorte que le moyen 

unique n’est pas fondé. 

 

5. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil. 

 

6. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

7.     Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la  

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à charge de la requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,     greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK P. HARMEL 

 

 


